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RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS DES FONCTIONNAIRES DU PROTOCOLE 
(avec les partenaires e-Mission3) 

3 SEPTEMBRE 2024 
OBSERVATEURS (36) 
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1Affectation temporaire jusqu’à la nomination d’un(e) nouveau(elle) chef adjoint(e) du protocole. 
2Affectation temporaire jusqu’à nouvel ordre. 

++Organisation apparentée. 

* Le groupe des inscriptions prendra en charge les observateurs et les organisations internationales n’ayant pas de bureau à New York. 

¶ Assemblée 
parlementaire de la 
Méditerranée (APM) 

¶ Ordre souverain de 
Malte 

¶ Université pour la 
paix 


